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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRÊTÉ N°BSR-2022-87-01
autorisant la manifestation sportive motorisée intitulée

« 14ème slalom du Florival » 
le dimanche 3 avril 2022

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route et notamment ses articles R.411-29 à R.411-32,

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-1 à R.331-17,

VU la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 modifiée, relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°2022-46  du  22  janvier  2022  renforçant  les  outils  de  gestion  de  la  crise
sanitaire et modifiant le code de la santé publique,

VU le  décret  n°2017-1279  du  9  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des 
manifestations sportives,

VU   le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet,
notamment dans le domaine des activités sportives,

VU   le  décret  du  29  juillet  2020  paru  au  journal  officiel  du  30  juillet  2020  portant
nomination de M. Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le
24 août 2020,

VU     le  décret  du  30  décembre  2020,  paru  au  journal  officiel  du  1er janvier  2021,
portant  nomination  de  Madame  Amelle  GHAYOU,  sous-préfète  d’Altkirch,
installée dans ses fonctions le 4 janvier 2021,

VU le  décret  n°2021-699  du  1er juin  2021  modifié,  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire,

VU     le  décret  du  23  décembre  2021,  paru  au  journal  officiel  du  24  décembre  2021,
portant  nomination  de  Madame  Natacha  PARÉE,  sous-préfète,  directrice  de
cabinet du préfet du Haut-Rhin, installée dans ses fonctions le 5 janvier 2022,
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VU l’arrêté  préfectoral  du  16  mars  2022  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Natacha PARÉE, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

VU l’arrêté  N°03  du  3  février  2022  du  maire  de  Soultz  concernant  la  réglementation
provisoire de la circulation,

VU l’arrêté N°19/2022 du 2 mars 2022 du maire d’Issenheim réglementant temporairement
la circulation et le stationnement sur la rue de l’industrie, la rue de l’Oberwald et la rue
Henri Seiller,

VU la  demande  présentée  le  16  décembre  2021  par  l’association  sportive  automobile,
représentée par son président M.  Daniel HAEFFELIN,  en vue d’obtenir  l’autorisation
d’organiser  le  dimanche 3  avril  2022,  une  manifestation motorisée intitulée  «  14ème

slalom du Florival » dans la zone industrielle intercommunale de Guebwiller/Issenheim/
Soultz,

VU la consultation des membres de la commission départementale de sécurité routière
lors de sa séance du 1er mars 2022,

Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable et permet de
conclure que le déroulement de cette manifestation peut avoir lieu avec les garanties
de sécurité requises tant pour les participants que pour les tiers,

Sur proposition de la directrice de cabinet empêchée, la sous-préfète d’Altkirch,

ARRÊTE

Article 1  er   : L’Association sportive automobile de l’Anneau du Rhin, représentée par M. Daniel
HAEFFELIN est autorisée à organiser le dimanche 3 avril  2022, une manifestation sportive
motorisée intitulée « 14ème slalom du Florival »  dans la zone industrielle intercommunale de
Guebwiller/Issenheim/Soultz.

Sont annexés à la présente autorisation     :   
- l’ attestation d’assurance
- le plan du parcours utilisé
- les attestations de présence du médecin et des ambulances
- les arrêtés municipaux de fermeture de route (2)

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des textes
réglementaires précités et des règles techniques et de sécurité de la fédération française de
sport automobile de la discipline « slalom », afin d’assurer au mieux la santé, la sécurité et les
secours de l’ensemble des intervenants.

Article 3 : L’organisateur souscrit une police d’assurance « responsabilité civile », couvrant les
risques éventuels pouvant intervenir au cours de cette manifestation. La police d'assurance
garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité civile de l'organisateur et
des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à l'organisation
avec l'accord de l'organisateur.
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Article 4 :  Le dispositif de sécurité et de protection des participants, des bénévoles et du
public est assuré par l’organisateur. Un médecin et deux ambulances  sont présents sur les
lieux de la manifestation la journée du dimanche 3 avril 2022, lors de la compétition.

Article 5 : La manifestation est obligatoirement encadrée par des personnes diplômées par la
FFSA,  pour  les  fonctions  de  directeur  de  course,  de  commissaire  technique  et  de
commissaires de piste.

Les commissaires de pistes sont en nombre suffisant afin d’assurer toute la sécurité requise.
Ils sont visibles l’un de l’autre et deux commissaires sont présents sur chaque poste.

Ils couvrent la totalité du parcours et sont reliés par radio ou téléphoniquement à la direction
de course afin que la manifestation puisse immédiatement être arrêtée en cas d’accident.
Ils portent un gilet de sécurité et leurs postes sont dotés d’extincteurs appropriés aux risques,
homologués et contrôlés.

Article 6 : Le numéro du poste de commandement « PC course » est le suivant : 06.09.02.57.97
Ce numéro de téléphone est strictement confidentiel et ne peut en aucun cas faire l’objet
d’une utilisation ultérieure, en dehors de la manifestation sportive pour laquelle il est utilisé.

Article 7 :  L'organisateur veille à la validité des licences des pilotes et vérifie que les véhicules
de  compétition  répondent  aux  normes  techniques  réglementaires  afin  de  limiter  au
maximum les nuisances sonores. Les documents relatifs à la circulation des véhicules doivent
être disponibles et à jour, et les règles d'équipement des véhicules doivent être respectées.

Article  8 : L’organisateur  technique  délimite  les  zones  réservées  aux  spectateurs  et  les
informe des zones autorisées. L’accès à toute autre zone est interdit.

Une signalisation appropriée est mise en place aux endroits autorisés au public au moyen de
panneaux solides et bien visibles. Les zones spectateurs sont indiquées sur le plan annexé au
présent arrêté.

Elles sont toutes fermées côté route par des barrières, du grillage ou de la rubalise de couleur
verte et protégées par un dispositif adapté afin de stopper tout engin dont le conducteur
aurait perdu le contrôle.

Article 9 : Il est interdit de poser des panneaux et de coller des affiches dans l’emprise du
domaine public et en particulier sur les panneaux de signalisation ou sur les arbres. L’usage de
clous  dans  les  arbres  est  interdit.  Le  jet  de  tracts,  journaux,  prospectus  ou  produits
quelconques est rigoureusement interdit.

La  peinture  utilisée  pour  le  marquage  éventuel  des  chaussées  devra  avoir  disparu,  soit
naturellement soit par le soin des organisateurs, au plus tard 24 heures après le passage de
l’épreuve. Seule la peinture à l'eau est autorisée.
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A l’issue  de  la  manifestation,  l’organisateur  veille  au  nettoyage  des  voies  utilisées  par  la
manifestation et de leurs abords et enlève les panneaux et banderoles signalétiques ainsi que
les barrières ayant servi à matérialiser et interdire au public les échappatoires.

Article 10 :  L’organisateur s’engage à respecter impérativement les dispositions législative et
réglementaire  relatives  à  la  gestion  de  la  crise  sanitaire  en  vigueur  au  moment  de  la
manifestation sportive.

Il est recommandé à l’organisateur de désigner un référent Covid-19 dont la mission est de
vérifier avant, pendant et après la manifestation, le respect des mesures sanitaires destinées
à limiter  la  propagation du virus  et  de maintenir  une cellule de veille  durant  les  14 jours
suivant la manifestation, afin d’effectuer le suivi d’une éventuelle contagion et d’informer les
cas contacts.

L’organisateur  s’assure  avant  le  début de la  manifestation,  de  la  déclinaison des  mesures
sanitaires pour le sport, applicables le jour de l’épreuve, en consultant le lien suivant :  https://
www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/covid19

L’organisateur veille au respect de ces mesures, en fonction de la situation épidémique. En cas
de non-respect, il s’expose à des sanctions.

Article 11 : L'autorisation de l'épreuve sportive peut être rapportée à tout moment par le
préfet si les mesures prévues par l’organisateur ne sont pas de nature à permettre le respect
des mesures d’hygiène et de distanciation.

Article 12 : L’organisateur est responsable au point de vue civil et pénal de tout accident qui
pourrait survenir pendant et à l’occasion de la compétition.

Article  13 :  L’organisateur  s’assure  régulièrement  et  notamment  avant  le  début  de  la
manifestation auprès de Météo France, des conditions météorologiques prévues pendant les
heures de cette manifestation en consultant 

- 08 99 71 02 68 (météo du département)
- 08 92 68 08 08 (le portail météo)
- le site Internet : www.meteo.fr, www.inforoute68.fr

Il prend toutes décisions et toutes dispositions utiles si les prévisions météorologiques ne lui
paraissent pas compatibles avec les activités envisagées.

Article 14 : Faute par l’organisateur de s'être conformé aux prescriptions ci-dessus, il sera mis
obstacle à la manifestation ou à toute manifestation sportive ultérieure, sans préjudice, s’il y
a lieu des pénalités plus graves prévues par les lois et règlements en vigueur.
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Article 15 : Avant le début de la manifestation, l’organisateur technique produit  à l'autorité
qui  a  délivré  la  présente  autorisation  une  attestation  écrite  précisant  que  toutes  les
prescriptions mentionnées dans l'autorisation ont été respectées. 
Cette attestation se fait par courriel directement au bureau de la sécurité routière à la boîte
fonctionnelle : pref-securite-routiere@haut-rhin.gouv.fr

Article  16 :  Les  maires  d’Issenheim et  Soultz,  le  colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental des services d'incendie et de secours
et le président de l’association sportive automobile « Anneau du Rhin » sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 28 mars 2022

Pour le Préfet et par délégation
La sous-préfète

Signé

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le  présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours administratif  dans un délai  de deux mois  à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-09 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2020-29-04 du 29 janvier 2020 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’intéressé  remplit  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur et sont agrée à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2020-29-04 du 29 janvier 2020 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur WINTER Nicolas né le 08 février 1982 à Saint-Louis domicilié 2 rue de 
Peyrehorade 68300 SAINT-LOUIS  est agréé à exercer les  fonctions d’agent de  
sûreté aéroportuaire pour le compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral
n° BDSC-2020-29-04 du 29 janvier 2020 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de  l’intéressé. La cessation des fonctions rendra  
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-16 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2021-160-06 du 09 juin 2021 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’ intéressé  remplit  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur et est agrée à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2021-160-06 du 09 juin 2021 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur SCHMITT Mathieu né le 24 juillet 1981 à Mulhouse domicilié 6 rue de 
l’Ours 68200 MULHOUSE  est agréée à exercer les fonctions d’agent de sûreté  
aéroportuaire pour le compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral
n° BDSC-2021-160-06 du 09 juin 2021 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de  l’intéressé. La cessation des fonctions rendra  
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-04 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2021-98-04 du 08 avril 2021 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur et sont agréés à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2021-98-04 du 08 avril 2021 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   :  - Monsieur ALKIS Ugur né le 03 novembre 1989 à Mulhouse domicilié 56 rue de 
   Cernay 68310 WITTELSHEIM

- Monsieur LAOUAR Ishek né le 12 juillet 1993 à Saint Louis domicilié 37 rue de
Saint-Louis 68220 HESINGUE

- Monsieur TAIBI Atmane né le 13 janvier 1983 à Boudouaou (Algérie) domicilié 7 
   Résidence Porte du Rhin 68330 HUNINGUE

sont agréées à  exercer  les  fonctions  d’agent  de sûreté aéroportuaire  pour  le  
compte de la société ICTS .

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2021-98-04 du 08 avril 2021 précité ;

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité ou  le comportement de ces agents 
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de l’intéressée. La cessation des fonctions rendra 
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU
Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-20 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2020-29-03 du 29 janvier 2020 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préféctoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur et sont agrées à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2020-29-03 du 29 janvier 2020 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : - Monsieur AMROUCHE Nacer né le 04 avril 1958 à Amizour (Algérie) domicilié 14 
rue du Manége 68100 MULHOUSE

- Monsieur CRISI Marco né le 02 avril 1964 à Thann domicilié 12 rue de l’Étang  
68800 THANN

sont agréés à  exercer  les  fonctions  d’agent  de  sûreté  aéroportuaire  pour  le  
compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2020-29-03 du 29 janvier 2020 précité ;

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité  ou le comportement de ces agents 
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de l’intéressée. La cessation des fonctions rendra 
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-07 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  BDSC-2020-337-02  du  02  décembre  2020  portant  agrément
d’agents de sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars portant délégation de signature à Madame Natacha PARÉE
en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’intéressé  remplit  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur et est agrée à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2020-337-02 du 02 décembre 2020 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur ANGO Henri né le 06 mars 1970 à Yaounde (Cameroun) domicilié 49  
boulevard Alfred Wallach 68100 MULHOUSE  est agréé à exercer les fonctions  
d’agent de sûreté aéroportuaire pour le compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2020-337-02 du 02 décembre 2020 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de l’intéressée. La cessation des fonctions rendra 
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-06 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2020-198-05 du 16 juillet 2020 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;

CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur et sont agrées à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2020-198-05 du 16 juillet 2020 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;



ARRÊTE

Article 1  er   : - Monsieur BENMAMMAR Azzedine né le 02 octobre 1979 à Altkirch domicilié 4 
rue Georges Bizet 68170 RIXHEIM

- Monsieur GSCHWIND Eric né le 26 juillet 1966 à Mulhouse domicilié 2 rue de 
 Morschwiller-le-Bas 68200 MULHOUSE

-  Madame  ATIETALLAH  épouse  YAKOUBI  Fatma  née  le  29  septembre  1977  à
Thann domiciliée 2 rue de Provence 68800 VIEUX-THANN

sont  agréés  à  exercer  les  fonctions  d’agent  de  sûreté  aéroportuaire  pour  le
compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2020-198-05 du 16 juillet 2020 précité ;

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité ou  le comportement de ces agents 
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de l’intéressée. La cessation des fonctions rendra 
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-11 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2021-34-03 du 03 février 2021 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’intéressé  remplit  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur et est agrée à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2021-34-03 du 03 février 2021 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur BENMAMMAR David né le 30 janvier 1982 à Altkirch domicilié 56 rue de 
Bâle 68210 DANNEMARIE  est agréé à exercer les  fonctions d’agent de sûreté  
aéroportuaire pour le compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral
n° BDSC-2021-34-03 du 03 février 2021 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de  l’intéressé. La cessation des fonctions rendra  
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-17 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2021-160-07 du 09 juin 2021 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;

CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur et sont agrées à exercer les  fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par  
l’arrêté préfectoral n° BDSC-2021-160-07 du 09 juin 2021 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;



ARRÊTE

Article 1  er   :  - Monsieur BETTLE Gérard né le 11 avril 1978 à Mulhouse domicilié 22 rue Hansi 
68270 WITTENHEIM

- Monsieur MUESSER Raymond né le 15 mars 1963 à Guebwiller domicilié 19 B rue
Rogg Haas 68510 SIERENTZ

- Madame PALERMITI Silvia née le 03 mars 1971 à Mulhouse domiciliée 15 rue du
Calvaire 68210 TRAUBACH-LE-HAUT

- Monsieur RENAULD Mathieu né le 10 novembre 1974 à Mulhouse domicilié 62
rue Lavoisier 68200 MULHOUSE

- Madame TACHOT Audrey née le 17 mai 1983 à Mulhouse domiciliée 1 rue de 
Rion des Landes 68730 BLOTZHEIM

sont  agréés à  exercer  les  fonctions  d’agent  de  sûreté aéroportuaire  pour  le  
compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2021-160-07 du 09 juin 2021 précité ;

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité ou  le comportement de ces agents 
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de l’intéressée. La cessation des fonctions rendra 
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-14 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2021-160-03 du 09 juin 2021 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’intéressée  remplie  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur et est agréée à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2021-160-03 du 09 juin 2021 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame  BRUDER  Audrey  née  le  31  mai  1982  à  Mulhouse  domiciliée  4  rue  
Georges Bizet 68170 RIXHEIM est agréée à exercer les fonctions d’agent de sûreté 
aéroportuaire pour le compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2021-160-03 du 09 juin 2021 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de l’intéressée. La cessation des fonctions rendra 
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-12 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2021-69-01 du 10 mars 2021 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’intéressée  remplie  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur et est agrée à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2021-69-01 du 10 mars 2021 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame CHOLET Céline née le 01 février 1971 à Colmar domiciliée 5 C rue des 
Bleuets 68127 OBERENTZEN est agréée à exercer les fonctions d’agent de sûreté 
aéroportuaire pour le compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2021-69-01 du 10 mars 2021 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de  l’intéressé. La cessation des fonctions rendra  
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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http://www.telerecours.fr/


ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-02 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2020-199-01 du 17 juillet 2020 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté prefectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;

CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur et sont agrées à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2020-199-01 du 17 juillet 2020 précité ;



Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : - Monsieur CLODUNG Franck né le 21 décembre 1993 à Molsheim domicilié 2 rue 
du Tilleul 68870 BARTENHEIM

- Madame BIEHLER Audrey née le 21 mars 1994 à Mulhouse domiciliée 25 A rue 
des Carrières 68110 ILLZACH

sont agréés à  exercer  les  fonctions  d’agent  de  sûreté  aéroportuaire  pour  le  
compte de la société ICTS

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral
n° BDSC-2020-199-01 du 17 juillet 2020 précité ;

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité ou le comportement de ces agents  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de l’intéressée. La cessation des fonctions rendra 
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-01 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2020-237-01 du 24 août 2020 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur et sont agrées à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2020-237-01 du 24 août 2020 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : -  Madame DJEBIEN Meriem née le 27 juillet 1989 à Mulhouse domiciliée 38 rue  
des Vosges 68110 ILLZACH

- Madame MERIMECHE Zahia née le 06 janvier 1974 à Mulhouse domiciliée 116 rue
d’Illzach 68200 MULHOUSE

-Monsieur NIANG Alassane né le 19 mai 1991 à Saint-Louis domicilié 20 rue 
  Schumann 68330 HUNINGUE

sont agréés à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire pour le 
compte de la société ICTS

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2020-237-01 du 24 août 2020 précité ;

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité  ou le comportement de ces agents 
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de l’intéressée. La cessation des fonctions rendra 
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-08 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2020-29-03 du 29 janvier 2020 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur et sont agréés à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2020-29-03 du 29 janvier 2020 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame FLORY épouse MENSCH Natacha née le 28 novembre 1982 à Mulhouse 
domiciliée 13 A rue des Romains 68170 RIXHEIM.

Monsieur GERBER CANCELLIERE Sébastien né le 05 mars 1983 à Thann domicilié 
47 rue du Chemin de Fer 68960 GRENTZINGEN

sont agréées  à  exercer  les  fonctions  d’agent de sûreté aéroportuaire  pour  le  
compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2020-29-03 du 29 janvier 2020 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de  l’intéressé. La cessation des fonctions rendra  
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.
Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-05 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2020-210-01 du 28 juillet 2020 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’intéressée  remplie  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur et est agrée à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2020-210-01 du 28 juillet 2020 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   :- Madame GASSER Patricia née le 15 juillet 1963 à Mulhouse domiciliée 23 rue de la 
Madeleine 90150 BETHONVILLIERS est agréée à exercer les fonctions d’agent de 
sûreté aéroportuaire pour le compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2020-210-01 du 28 juillet 2020 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de l’intéressée. La cessation des fonctions rendra 
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-18 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2021-190-04 du 09 juillet 2021 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’intéressé  remplit  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur et est agrée à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2021-190-04 du 09 juillet 2021 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur GUENIFA Jafar né le 08 janvier 1988 à Mulhouse domicilié 51 avenue du 
Général de Gaulle 68170 RIXHEIM  est agréé à exercer les fonctions d’agent de  
sûreté aéroportuaire pour le compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral
n° BDSC-2021-190-04 du 09 juillet 2021 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de  l’intéressé. La cessation des fonctions rendra  
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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http://www.telerecours.fr/


CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-13 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2021-138-05 du 18 mai 2021 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’intéressé  remplit  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur et sont agrées à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2021-138-05 du 18 mai 2021 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur HAAS Loïc né le 02 mai 1980 à Epinal domicilié 7 rue du Sauvage 68300 
SAINT-LOUIS  est agréé à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire  
pour le compte de la société ICTS

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2021-138-05 du 18 mai 2021 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de  l’intéressé. La cessation des fonctions rendra  
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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http://www.telerecours.fr/


CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-10 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2020-198-07 du 16 juillet 2020 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté prefectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’intéressée  remplie  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur et est agrée à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2020-198-07 du 16 juillet 2020 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame IMHOFF Marianne née le 05 décembre 1984 à Saint Avold domiciliée 26 
rue du Château d’Eau 68680 KEMBS est agréée à exercer les fonctions d’agent de 
sûreté aéroportuaire pour le compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2020-198-07 du 16 juillet 2020 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de  l’intéressé. La cessation des fonctions rendra  
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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http://www.telerecours.fr/


CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-19 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  BDSC-2021-253-03  du  10  septembre  2021  portant  agrément
d’agents de sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’intéressée  remplie  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur et est agréee à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2021-253-03 du 10 septembre 2021 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame JABOURI Mouna née le 30 juin 1988 à Mulhouse domiciliée 13 rue du  
Molkenrain 68270 WITTENHEIM  est agréée à exercer les fonctions d’agent de  
sûreté aéroportuaire pour le compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2021-253-03 du 10 septembre 2021 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de l’intéressée. La cessation des fonctions rendra 
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-15 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2021-34-01 du 03 février 2021 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’ intéressé  remplit  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur et estt agrée à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2021-34-01 du 03 février 2021 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  KADRIC  Emir  né  le  24  janvier  1991  à  Tuzla  (Bosnie  Herzegovine)  
domicilié 27 boulevard de la Marne 68200 MULHOUSE  est agréé à exercer les  
fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire pour le compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2021-34-01 du 03 février 2021 précité ;

Article 3 : L’agrément  pourra  être  retiré  si  la  moralité  ou  le comportement  de  l’agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de  l’intéressé. La cessation des fonctions rendra  
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-03 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU l’arrêté préfectoral du 13 avril 2016 relatif aux mesures de police applicables sur  
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2020-56-05 du 25 février 2020 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2018-01-16-2018005201 du 14 février 2018 délivré par le conseil national
des activités privées de sécurité ICTS FRANCE, aéroport de Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agréments de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire 
au profit de la société ICTS suite au transfert de personnels de sûreté ;



CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur et sont agrées à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire par l’arrêté
préfectoral n° BDSC-2020-56-05 du 25 février 2020 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   : - Monsieur BOUGUERRI Karim né le 10 aout 1975 à Saint Louis domicilié 12 E rue 
des Sangliers 68170 RIXHEIM

- Monsieur KUNEMANN Luc né le 04 mai 1969 à Mulhouse domicilié 31 rue du  
Chêne Vert 68440 DIETTWILLER

sont agréés  à  exercer  les  fonctions  d’agent  de  sûreté  aéroportuaire  pour  le  
compte de la société ICTS.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est limité à trois (3) 
ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2020-56-05 du 25 février 2020 précité ;

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité ou  le comportement de ces agents 
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société ICTS devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre en 
cas de cessation de fonctions de l’intéressée. La cessation des fonctions rendra 
caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police 
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE ET DE 
L’APPUI TERRITORIAL

Arrêté du 31 mars 2022
portant délégation de signature à Mme Virginie CAYRÉ ,

directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la consommation ,

VU le code de la construction et de l’habitation ;

VU le code de la défense ,

VU le code de l’environnement ,

VU le code rural ,

VU le code de la santé publique ,

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, et notamment l'article 34 ,

VU la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République, notamment son article 136 ,

VU l’ordonnance  n°2020-1144  du  16  septembre  2020  relative  à  l’harmonisation  et  à  la
simplification des polices des immeubles, locaux et installations ,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ,

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ,

VU le décret n° 2010- 338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre le représentant de l’Etat
dans le département, dans la zone de défense et dans la région et l’agence régionale de
santé pour l’application des articles L 1435-1, L 1435-2 et L 1435-7 du code de la santé
publique ,

VU le décret n° 2014-897 du 15 août 2014 modifiant la procédure judiciaire de mainlevée et
de contrôle des mesures de soins psychiatriques sans consentement ,
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VU le décret n°2020-1711 du 24 décembre 2020 relatif à l’harmonisation et à la simplification
des polices des immeubles, locaux et installations ,

VU    le décret n° 2021-656 du 26 mai 2021 relatif à la sécurité sanitaire des eaux de piscine ;

VU le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de
M. Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ,

VU le  décret  du 3 septembre 2020 portant  cessation de fonctions  et  nomination de la
directrice générale de l'agence régionale de santé Grand Est – Mme Virginie CAYRÉ ,

VU la  décision  n°  2020-2071  du  04  novembre  2020  portant  nomination de  Mme Fanny
BRATUN  en  qualité  de  Déléguée  territoriale  adjointe  du  Haut-Rhin  avec  effet  09
novembre 2020 ,

VU la  décision  n°  2021-0889  portant  nomination  de  M.  André  BERNAY  en  qualité  de
directeur général adjoint - pilotage et territoires avec effet du 1er avril 2021 ,

VU la  décision  n°  2021-0915  portant  nomination  de  Mme  Valérie  GOETZ  en  qualité  de
secrétaire générale avec effet du 15 avril 2021 ,

VU le règlement sanitaire départemental ,

VU le protocole organisant les modalités de coopération entre le préfet du département du
Haut-Rhin et le directeur général de l’agence régionale de santé Alsace en date du 5 avril
2011 ,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ,

A R R Ê T E

Article  1  er   :  Pour  le  département  du  Haut-Rhin,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Mme Virginie CAYRÉ ,  directrice générale de l’agence régionale de santé de la région Grand
Est, à l’effet de signer tous les actes et décisions, dans les domaines suivants :

1. contrôle  administratif  et  technique  des  règles  d'hygiène,  conformément  aux
dispositions de l’article L 1311-1 et aux arrêtés pris sur le fondement de l’article L 1311-2
du code de la santé publique ;

2. contrôle  sanitaire  des  eaux  destinées  à  la  consommation  humaine  y  compris
notification des résultats et informations, ainsi que les mesures d’urgence nécessaires
(art L 1321-1 à L 1321-10 et R 1321-1 à R 1321-63 du code de la santé publique) ;

3. contrôle  sanitaire  des  eaux  minérales  naturelles,  ainsi  que  les  mesures  d’urgence
nécessaires  (L  1322-1  à  L  1322-13  et  R  1322-1  à  R  1322-44-17  du  code  de  la  santé
publique) ;

4. contrôle sanitaire des eaux de consommation humaine conditionnées,  ainsi  que les
mesures d’urgence nécessaires (R 1321-69 à R 1321-95 ; R 1321-1 à R 1321-63) ;

5. contrôle sanitaire des piscines et baignades ouvertes au public y compris notification
des  résultats  et  des  classements,  ainsi  que  les  mesures  d’urgence  nécessaires  (art.
L 1332-1 à L 1332-9 et D 1332-1 à D 1332-54 du code de la santé publique) ;

6. contrôle  des  nuisances  sonores  dans  le  domaine  des  bruits  de  voisinage  et  des
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établissements diffusant de la musique amplifiée (art. L 1336-1, R 1336-1 à R 1336-3 du
code de la santé publique ; L 571-6, L 571-18, R 571-25 à R 571-28, R 571-31, R 571-96 et 97
du code de l’environnement) ;

7. contrôle des déchets d’activité de soins à risques infectieux et assimilés et contrôle des
brumisateurs (art. L 1335-1 à 1335-5, R 1335-1 à R1335-23 du code de la santé publique) ;

8. contrôle de la salubrité des immeubles, locaux et installations définie aux articles L
1331-22  à  L.  1331-24  du  code  de  la  santé  publique,  en  application  des  procédures
relevant des articles L 511-1 à L 511-21 et R 511-1 à R 511-12 du code de la construction et
de l’habitation ;

9. lutte contre le saturnisme et l'amiante (art. L 1334-1 à L 1334-17 et R 1334-1 à R 1334-29-9
du  code  de  la  santé  publique  et  art.  L  511-11,  L  511-14  et  L  511-19  du  code  de  la
construction et de l’habitation) ;

10. contrôle des pratiques de tatouage et de perçage (articles R 1311-1 à R 1311-13 du code
de la santé publique) ;

11. saisine du juge des libertés et de la détention en application de l’article L 3211-12-1 du
code de la santé publique ;

12. demande d’expertise psychiatrique en application des articles L 3213-5-1 et L 3213-8 du
code de la santé publique.

Article 2 :  Dans les domaines visés à l’article 1er, sont toutefois exclus de la délégation les
actes suivants :

D’une façon générale, tout courrier à destination des membres du gouvernement, des
parlementaires,  de  la  présidente  du  conseil  départemental,  des  conseillers
départementaux,  du  président  du  conseil  régional,  des  conseillers  régionaux,  des
présidents des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre,
et toute circulaire adressée à l’ensemble des maires du département.

Concernant la protection contre les risques sanitaires liés à l’environnement :

1. En application des articles L 1311-2 et L 1311-4 du code de la santé publique :

 arrêté fixant des dispositions particulières ou mesures d’urgence.

2. En application des articles L 1321-1 et suivants du code de la santé publique (eaux
potables  et  eaux  minérales)  et  des  articles  L  214-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement :

 arrêté  d’autorisation  de  prélèvement  d’eau  soumis  à  déclaration  ou  à
autorisation  (article  L  214-1  et  suivants  du  code  de  l’environnement)  y
compris les forages de reconnaissance ;

 arrêté d’autorisation de dérivation des eaux entreprise dans un but d’intérêt
général  soumise  à  autorisation  au  titre  de  l’article  L  215-13  du  code  de
l’environnement ;

 arrêté  d’autorisation  d'utilisation  de  l’eau  destinée  à  la  consommation
humaine (L 1321-7, R 1321-6 à R 1321-8 du code de la santé publique) ; 
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 arrêté déclarant d'utilité publique des captages publics d’eau potable et des
périmètres  de  protection  des  ressources  en  eau  destinées  à  la
consommation humaine (L 1321-2, R 1321-12 et suivants du code de la santé
publique ; L 215-13 ; R 214-1 à R 214-5 du code de l’environnement) ;

 arrêté  d’autorisation  temporaire  en  cas  de  situations  exceptionnelles
(R 1321-9 du code de la santé publique) ;

 arrêté de dérogation aux limites de qualité (R 1321-31 à 36 et R 1321-40 du
code de la santé publique) ;

 arrêté  d’autorisation  d’importation  d’eaux  conditionnées  (R  1321-96  à
R 1321-97 et R 1322-44-18 du code de la santé publique) ;

 arrêté  de  reconnaissance  et  autorisation  d’exploiter  une  source  d’eau
minérale  naturelle,  de  conditionner  l’eau,  de  l’utiliser  à  des  fins
thérapeutiques  dans  un  établissement  thermal  et  de  la  distribuer  en
buvette publique et mesures s’y rapportant (suspension ou interruption de
l’exploitation) (L 1322-1 à L 1322-13, R 1322-1 à R 1322-44-8 du code de la santé
publique) ;

 arrêté  d’autorisation  d’exploiter  une  eau  de  source  et  une  eau  rendue
potable par traitements à des fins de conditionnements (R 1321-1 à R 1321-63
et R 1321-69 à R 1321-95) ;

 arrêté de déclaration d’intérêt public d’une source d’eau minérale naturelle
et détermination de son périmètre de protection (L  1322-3 et R 1322-5 à
R 1322-27) ;

 arrêté de mise en demeure en application de l’article L 1324-1A et L 1324-1B
du code de la santé publique.

3. En application des articles L 1332-1 et suivants et D 1332-1 et suivants du code de
la santé publique (eaux de baignades) :  

 arrêté d’interdiction de baignade ou de piscine (L 1332-2 ; L 1332-4) ;

 arrêté de mise en demeure (L 1332-4) ;

 arrêté d’autorisation d’utiliser une eau autre que celle du réseau (D 1332-4) ;

 arrêté d’interdiction d’utiliser tout ou partie de l’établissement (D 1332-11).

4. En application des articles L 511-1 à L 511-21 et R 511-1 à R 511-12 du code de la
construction et de l’habitation (Salubrité des immeubles, locaux et installations) :

 
• arrêtés  de  traitement  de  l’insalubrité  ayant  comme  fait  générateur

l’insalubrité définie aux articles L 1331-22 à L. 1331-24 du code de la santé
publique ;

 
• arrêtés  de  mise  en  demeure,  après  constat  de  non-exécution  des

prescriptions imposées dans les arrêtés précités ne relevant pas de critère
d'urgence.

5. En application des articles L 1334-1 et suivants du code de la santé publique
concernant la  lutte contre le  saturnisme et l’amiante et des articles  L 511-11  et
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L 511- 19 code de la construction et de l’habitation:

 arrêté prescrivant des travaux de mise hors accessibilité du plomb (L 1334-2)
et mesures conservatoires en cours de chantiers (L 1334-11) ;

 arrêté d’injonction de travaux ;

 arrêté de prescription de réalisation d’un constat de risque d’exposition au
plomb (L  1334-8-1)  et  de repérage et diagnostics  amiante,  de fixation de
délai et de réalisation de ces repérages et diagnostics en lieu et place du
propriétaire (L 1334-16) ;

 arrêté  de  prescription  de  réalisation  de  diagnostics,  de  travaux  ou  de
demande d’expertise (L 1334-15) ;

 arrêté  de  suspension  de  l’accès  ou  arrêt  de  l’activité  dans  des  locaux
amiantés (L 1334-16-1) ;

 arrêté de mise en demeure de réaliser les travaux (L 1334-16) et de prescrire
les mesures pour faire cesser l’exposition (L 1334-16-2).

6. En application de l’article L 1333-32 du code de la santé publique :

 arrêté de prescription de mesure de champs électromagnétiques.

7. En application des articles L 571-6, L 571-18, R 571-25 à R 571-28, R 571-31, R571-96
et 97 du code de l’environnement et L 1336-1, R 1336-1 à R 1336-3 du code de la santé
publique :

 arrêté de mise en demeure, arrêté de prescription de mesures,  arrêté de
consignation,  d’exécution  d’office  ou  de  suspension  d’activité  pris  en
application de l’article L 171-8 du code de l’environnement.

8. En  matière  de  soins  psychiatriques  sans  consentement  sur  décision  du
représentant de l’Etat :

 tout arrêté.

SITUATIONS D’ABSENCE OU D’EMPÊCHEMENT      :  

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de  Mme Virginie  CAYRÉ, la délégation de
signature  accordée par  l'article  1er  est  exercée  par M.  André BERNAY,  directeur  général
adjoint - pilotage et territoires.

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Mme Virginie  CAYRÉ et de M. André
BERNAY, la délégation de signature accordée par l'article 1er est exercée par M. Frédéric
REMAY, directeur général adjoint.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultanés  de  Mme Virginie  CAYRÉ,  de  M.  André
BERNAY et de M. Frédéric REMAY, la délégation de signature accordée par l'article 1er est
exercée par Mme Valérie GOETZ, secrétaire générale.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultanés  de  Mme Virginie  CAYRÉ,  de  M.  André
BERNAY,  de  M.  Frédéric  REMAY  et  de  Mme  Valérie  GOETZ,  la  délégation  de  signature
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accordée par l'article 1er est exercée par M. Pierre LESPINASSE, délégué territorial du Haut-
Rhin.

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultanés  de  Mme Virginie  CAYRÉ,  de  M.  André
BERNAY,  de M.  Frédéric  REMAY,  de Mme Valérie GOETZ et de M.  Pierre LESPINASSE,  la
délégation de  signature accordée par  l'article  1er  est  exercée par  Mme Fanny BRATUN,
adjointe au délégué territorial du Haut-Rhin.

Article 4     :  En cas d’absence ou d’empêchement simultanés des délégataires mentionnés à
l’article  3, la délégation  de  signature  accordée  par  l’article  1er,  paragraphes  1  à  10,  sera
exercée par :

- Mme Amélie MICHEL, Cheffe du service Santé et environnement ;

- M. Carl HEIMANSON, ingénieur d’études sanitaires ;

- Mme Juliette MOUQUET, ingénieur d’études sanitaires ;

- M. Jonathan OBERLE, exerçant la fonction d’ ingénieur d’études sanitaires ;

- Mme  Anne-Rose  MORIN,  technicienne  sanitaire,  pour  la  signature  des  seuls
bulletins d’analyse d’eau potable, de loisirs, de baignade et d’eau embouteillée.

Article 5     :   En cas d’absence ou d’empêchement simultanés des délégataires mentionnés à
l’article 3,  la délégation de signature accordée par l’article 1er,  paragraphes 11 et 12, sera
exercée par :

- Mme Sandra MONTEIRO, directeur délégué aux affaires juridiques;

- M. David SIMONETTI, référent juridique au département des soins psychiatriques
sans consentement ;

- Mme Anne COLLOTTE, cadre expert, manager de proximité au département des
soins psychiatriques sans consentement ;

- Mme Angélique SCHENA, cadre expert, manager de proximité au département
des soins psychiatriques sans consentement ;

Article 7 : L’arrêté préfectoral du 14 juin 2021 portant délégation de signature à Mme Virginie
CAYRÉ, directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est, est abrogé.

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et la directrice générale de
l’agence  régionale  de  santé  Grand  Est  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché
dans les locaux publics de la préfecture pendant deux mois.

Á Colmar, le 31 mars 2022

      Le préfet,
        signé
  Louis LAUGIER
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE  DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL,
DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté du 29 mars 2022
portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire

délégué, responsable d'unité opérationnelle

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations

VU le  décret  n°  2004  -  374  du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation   et  à  l'action  des  services  de  l'Etat  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 43 ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU  le  décret  n°2020-99  du  7  février  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions   des
secrétariats généraux communs départementaux ;

VU le  décret du 29 juillet  2020, publié au J.O. du 30 juillet  2020,  portant nomination de
Monsieur Louis  LAUGIER,  préfet  du  Haut-Rhin,  installé  dans  ses  fonctions  le  24  août
2020,

VU l'arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté du 30 juin 2017 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État ;

VU l'arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Monsieur Emmanuel GIROD dans l’emploi
de directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations du Haut-Rhin, à compter du 1er avril 2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ;
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ARRÊTE

Article 1  er   : 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Emmanuel  GIROD,  directeur
départemental  de l’emploi,  du travail,  des solidarités  et de la protection des populations,
subdélégation  est  donnée  à  Madame  Brigitte  LUX,  directrice  départementale  adjointe  à
l’effet  de  signer  toutes  pièces  relatives  à  l’exercice  de  la  compétence  d’ordonnateur
secondaire  délégué  pour  les  budgets  opérationnels  de  programme  (BOP)  relevant  des
ministères sociaux, ci-après :

- 102 : Accès et retour à l’emploi 
- 104 : Intégration et accès à la nationalité française
- 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat
- 157 : Handicap et dépendance
- 177 : Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables
- 183 : Protection maladie
- 206 : Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation
- 303 : Immigration et asile
- 304 : Inclusion sociale, protection des personnes et économie sociale et solidaire.

Article 2 : 

L’arrêté  du  6  avril  2021  portant  subdélégation  de  signature  de  la  DDETSPP  en  matière
d’ordonnancement secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle, est abrogé.

Article 3 : 

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal  administratif  de
Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : 

Les agents désignés ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs.  Une  ampliation  sera
adressée au directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental

Signé : Emmanuel GIROD
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral N°2022-10 du 28 mars 2022
prescrivant l’organisation d’opérations de destruction de corvidés 
sur les bans communaux de Berentzwiller, Durmenach, Muespach,

Muespach-le-haut, Knoeringue et Steinsoultz

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU l’article  L.427-6 du code de l’environnement ;

VU la  demande  du  18  janvier  2022 présentée  par  les  maires  des  communes  de
Berentzwiller,  Durmenach,  Muespach,  Muespach-le-haut,  Knoeringue  et  Steinsoultz
pour  obtenir l’autorisation de pouvoir procéder à des opérations de destruction de
corvidés ;

VU l'arrêté  du  17  février  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  17  mars  2022  portant  autorisation  de destruction,
d’enlèvement, d’endommagement intentionnel des nids et des œufs des espèces
Corvus  frugilegus et  Corvus  corone sur  les  bans  communaux  de  Berentzwiller,
Durmenach, Muespach, Muespach-le-haut,Knoeringue et Steinsoultz ;

Considérant que la demande du 18 janvier 2022 présentée par les maires des communes de
Berentzwiller,  Durmenach,  Muespach,  Muespach-le-haut,  Knoeringue  et
Steinsoultz pour obtenir l'autorisation de destruction de corvidés, comporte
également une demande de chasse particulière des corvidés ;

Considérant que cette demande est également recevable concernant les actions de tirs ;

SUR proposition du chef du service eau, environnement et espaces naturels ;

ARRÊTE
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Article 1  er   : objet
Des opérations de destruction par tir  de corbeau freux (Corvus frugilegus)  et de corneille
noire (Corvus corone) sont conduites sur les bans communaux de Berentzwiller, Durmenach,
Muespach, Muespach-le-haut, Knoeringue et Steinsoultz par les lieutenants de louveterie du
Haut-Rhin et dans les conditions fixées aux articles suivants.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 mai 2022 inclus.

Article 2 : direction des opérations
La  direction  des  opérations  est  exercée  par  chaque  lieutenant  de  louveterie  de  la
circonscription concernée, qui peut se faire assister par d’autre(s) lieutenant(s) de louveterie.
Il définit la liste des participants ainsi que les lieux et horaires des opérations.

Article   3   : modalités techniques et mesures de sécurité
Les modalités techniques liées à l’organisation des opérations sont définies par le directeur
des opérations pour tous les participants. 
L'utilisation de réducteur de son sur les armes à feu du calibre 22LR et autres calibres  est
autorisée.

Toutes les mesures de sécurité doivent être prises et notamment :
• le repérage des lieux et des secteurs de tir au préalable ;
• la prévention de la circulation routière et piétonnière.

Les lieutenants de louveterie sont autorisés à utiliser des gyrophares placés sur les véhicules
automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer ces opérations et ce afin d’en
assurer la sécurité. 

Article   4   : exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le sous-préfet, les maires des communes
désignées  à  l'article  1,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  lieutenant-colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, l’office français de la biodiversité,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

À Colmar, le 28 mars 2022

Le directeur départemental 
des territoires du Haut-Rhin

Signé

Arnaud REVEL
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Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Écologique

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Strasbourg
(31 avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral du 25 mars 2022
portant autorisation de destruction, d’enlèvement,

d’endommagement intentionnel des nids et des œufs des espèces
Corvus frugilegus et Corvus corone à MULHOUSE

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment l’article L 424-10 portant sur les interdictions
de détruire, d’enlever ou d’endommager intentionnellement les nids et les œufs, de
ramasser les œufs dans la nature et de les détenir ;

VU l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code
de l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des
espèces  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  et  les  arrêtés  préfectoraux  fixant
respectivement la liste des animaux classés  espèces  susceptibles d’occasionner des
dégâts et les modalités de leur destruction dans le département du Haut-Rhin ;

VU la demande du 9 mars 2022 présentée par Mme le Maire de la ville de Mulhouse pour
obtenir l’autorisation de pouvoir procéder à des opérations d’enlèvement de nids et
de destruction d’œufs de corbeaux freux et de corneilles noires ; 

Considérant que  les  espèces  ciblées  par  la  demande  sont  le  corbeau  freux  (Corvus
frugilegus)  et  la  corneille  noire (Corvus  corone),  que ces  deux espèces  sont
incluses  au  sein  de  la  liste  des  animaux  classés  « espèce  susceptibles
d’occasionner des dégâts » pour le département du Haut-Rhin ;

Considérant que  les  populations  de  corvidés  sur  le  territoire  de  la  ville  de  Mulhouse
présentent un niveau anormalement élevé qui donne lieu à des dégâts très
importants dans les espaces publics et contribue aux dégâts sur les terrains
agricoles et les cultures maraîchères ;

Considérant que les solutions alternatives mises en place depuis plusieurs années par la
ville et les expérimentations actuellement menées par le CRS de Strasbourg
n’ont  pas  encore  permis  l’atteinte  des  bénéfices  attendus  concernant  le
déplacement  des  sites  de  nidification  des  corvidés  vers  des  lieux  moins
impactant pour la population  ;



Considérant la pression de prédation exercée par une population importante de corvidés
sur les autres espèces d’oiseaux qui constitue une atteinte à la biodiversité ;

Considérant qu’il  est  démontré  qu’il  existe  un  intérêt  de  prévention  des  dommages
importants  aux  cultures  et  un intérêt  de santé et  de  sécurité  publiques  à
mettre en œuvre des opérations de destruction de nids et d’œufs pour limiter
la population de corvidés sur Mulhouse sans risque actuel sur la pérennité de
l’espèce.

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : objet
La  ville  de  MULHOUSE est  autorisée  à  procéder  à  une  campagne  de  destruction  et
d’enlèvement des nids et des œufs des espèces de corbeau freux (Corvus frugilegus) et de
corneille noire (Corvus corone) dans les quartiers impactés par les plus fortes nuisances dont
la liste est fournie dans la demande.

Article 2 : limite de validité
Cette autorisation est valable jusqu’au 14 avril 2022 inclus.

A  rticle 3   : bilan et compte rendu
À l’issue de la période de validité du présent arrêté, un bilan pour évaluer l’efficacité des
mesures mises en œuvre est adressé à la direction départementale des territoires.

Article   4   : exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,  le sous-préfet,  le maire de la ville de
MULHOUSE, le directeur départemental des territoires, le lieutenant-colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, l’office français de la biodiversité, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

À Colmar, le 25 mars 2022

Le préfet 

Signé

 Louis LAUGIER
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Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Écologique

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Strasbourg
(31 avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊTS

Arrêté préfectoral complémentaire N°2022-11 du 29 mars 2022
autorisant le prélèvement de sangliers vivants et la mise en place 

d’équipements de suivi de leurs déplacements dans le milieu naturel

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU l'article L.424-11 du code de l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel modifié du 7 juillet 2006 portant sur l'introduction dans le milieu
naturel  de grand gibier  ou de lapins  et  sur  le  prélèvement  dans  le  milieu  naturel
d'animaux vivants d'espèces dont la chasse est autorisée ;

VU l’arrêté  préfectoral N°2021-74 du  26  novembre  2021  autorisant  le  prélèvement  de
sangliers vivants et la mise en place d’équipements de suivi de leurs déplacements
dans le milieu naturel ;

VU l'arrêté préfectoral du 17 février 2022 portant délégation de signature à M. Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  de  subdélégation  n°2022-01  du  21  février  2022  portant  subdélégation  de
signature du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Considérant l’intérêt de prélever dans le milieu naturel quelques sangliers aux fins de suivre
leurs déplacements et de mieux connaître leur localisation spatiale ; nécessaire
aux actions de chasse et de destruction ;

Considérant que ces informations sont très utiles pour l’organisation d’actions de chasse et
de destruction ;

SUR proposition du chef du service eau, environnement et espaces naturels ;

ARRÊTE

Article 1  er     :   
La validité des opérations de piégeages prévues dans  l’arrêté  préfectoral N°2021-74 du 26
novembre 2021 est prolongée jusqu’au 30 juin 2022.
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Article 2     :  
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le sous-préfet, le directeur départemental
des territoires du Haut-Rhin, les maires des communes du groupement d’intérêt cynégétique
n°1, le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur
territorial de l'office national des forêts, les agents de l'office français de la biodiversité, les
agents assermentés du syndicat intercommunal des brigades vertes, les agents chargés de la
police de la chasse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

A Colmar le 29 mars 2022

Le directeur départemental
des territoires

Signé

     Arnaud REVEL

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code
des relations entre le public et l’administration :

La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  plus  tardive  des  mesures  de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Écologique

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la
Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de
deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours
citoyens »  accessible sur le site internet  www.telerecours.fr.  Cette voie de saisie est  obligatoire pour les  avocats,  les
personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé
chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3  500
habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

2/2

http://www.telerecours.fr/


SERVICE DE LA COORDINATION DES 
POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION 
INTERMINISTÉRIELLE ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL

ARRÊTÉ du 30 mars 2022

portant autorisation d’organisation d'une manifestation nautique et sur des mesures temporaires
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation.

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code des Transports ;

VU la loi n° 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France, notamment ses 
articles 3 et 13 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires 
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le  
gestionnaire de la voie d'eau ;

VU l'arrêté inter-préfectoral du 11 septembre 2014, modifié le 31 août 2018, portant règlement  
particulier de police de la navigation intérieure sur l’itinéraire Voies Touristiques d’Alsace ;

VU la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la 
navigation intérieure ;

VU la demande présentée par Club Nautique du Rhin de Colmar le 2 mars 2022;

SUR proposition de la Direction Territoriale de Strasbourg de Voies navigables de France ;
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A R R E T E
Article 1er :

L’association  Club Nautique du Rhin de Colmar est autorisée à organiser une manifestation ayant
pour objet le rassemblement de voiliers et de canoës en bois intitulée « Mats-Rhin » les 4, 5 et 6 juin
2022 sur le canal du Rhône au Rhin, branche Nord, embranchement de Neuf-Brisach, entre la base
nautique Rhône au Rhin plaisance et le port de Kunheim.

Le lieu de manifestation indiqué ci-dessus sera utilisé uniquement en cas d’impossibilité de naviguer
pour des raisons d’insuffisance de ressource en eau ou de crue sur le plan d’eau du Rhin au droit du
Club Nautique du Rhin de Colmar situé à Geiswasser.

Article 2     :

La mesure temporaire portant sur la navigation à respecter est la suivante ; un appel à vigilance du 4
au  6  juin  2022  de  10  heures  à  16  heures,  sur  le  canal  du  Rhône  au  Rhin,  branche  Nord,
embranchement  de Neuf-Brisach,  entre  la  base nautique  Rhône au Rhin  plaisance  et  le  port  de
Kunheim.

Article 3 :

La manifestation est organisée dans des conditions permettant le respect des conditions sanitaires
applicables à la date de l’évènement pour faire face à l’épidémie de Covid19. L’organisateur de la
manifestation  veillera  à  la  stricte  observation  de  ces  mesures  qui  devront  être  respectés  par
l’ensemble des participants, quitte à annuler si nécessaire la manifestation.

Article 4 

Le pétitionnaire se conformera aux règlements de police de la navigation et à toutes prescriptions
données par les agents de Voies navigables de France (VNF) ou par la gendarmerie.

Article 5 : 

La manifestation se déroulera sous la responsabilité pétitionnaire qui devra souscrire une assurance
destinée à couvrir sa responsabilité en cas de préjudice causé à des tiers ou au domaine public fluvial
du fait de l'exercice.
La présente autorisation délivrée au titre de la police de la navigation ne dispense pas l’organisateur 
d’obtenir les autorisations nécessaires à l’organisation de cet événement auprès de tiers.
L'Etat et Voies navigables de France (VNF) seront dégagés de toute responsabilité en cas d'accident
survenant au cours de la manifestation.

Article 6 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur territorial de Strasbourg de Voies navigables de 
France, le commandant du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le commandant de la brigade 
fluviale de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont ampliation sera adressé :

 au maire de Biesheim,
 au maire de Kunheim,
 au commandant de la brigade fluviale de gendarmerie,
 au directeur territorial de Strasbourg de Voies navigables de France.

Fait à Colmar, le 30 mars 2022
Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général
Signé : Christophe MAROT
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MATHIOTDOR
Zone de texte
Le préfet

signé : Louis Laugier
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